
AC2

MENTON

AC2 – PROTECTION DES SITES NATURELS ET URBAINS
Servitudes de protection des sites et monuments naturels

Textes de réglementation générale

– Code de l’Environnement : articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants ;

– Code de l’urbanisme : art L. 151-43, L. 152-7, R. 151-51 et R. 161-8.

Limitation au droit d’utiliser le sol

– Consultation du service chargé des sites dans tous les cas visés par les dispositions du Code de 
l’Environnement sus-citées, en particulier :

• Les  sites  classés  ne  peuvent  être  détruits  ni  modifiés  dans  leur  état  ou  leur  aspect,  sauf 
autorisation spéciale du ministre chargé des sites (Art. L341-10).

• Les sites inscrits ne peuvent, sous réserve de l’exploitation courante en ce qui concerne les fonds 
ruraux et de l’entretien normal en ce qui concerne les constructions, faire l’objet de travaux sans 
avoir avisé l’administration de l’intention (Art. L341-1).

– Le camping pratiqué isolément, la création de terrains de camping, de stationnement de caravanes, 
ainsi que le stationnement isolé des caravanes sont interdits sauf dérogation accordée par l’autorité 
compétente. (Code de l’Urbanisme – Art. R111-33)

Personne ou service à consulter

– Monsieur l’architecte des bâtiments de France

41 avenue Thiers

06 000 NICE

Liste des sites et monuments naturels classés
Dates des textes 
réglementaires

– Les parties de l’Olivaie du Pian, situées sur les parcelles B n° 256p, 257p et 258p

– Les parties de l’Olivaie du Pian et abords situés sur les parcelles B n° 250p, 253p, 255p 
et 258p

– Le monastère de l'Annonciade, cadastré E n° 655 à 664, 666, 668, 669, 674 et 674bis

– Le parc du souvenir (cimetière de Pigna), cadastré E n° 197, 198 et 200, et F n° 328, 
330, 332, 336 à 339, 341 à 344, 347, 348, 351, 353 et 354.

– 7 février 1955

– 13 juillet 1960

– 10 mai 1963

– 20 avril 1976

13 JANVIER 2025 page 1 / 2



AC2

MENTON

AC2 – PROTECTION DES SITES NATURELS ET URBAINS
Servitudes de protection des sites et monuments naturels

Liste des sites et monuments naturels inscrits
Dates des textes 
réglementaires

– Les parties de l’Olivaie du Pian et abords situées sur les parcelles B n° 217, 218p, 219,  
251p, 252, 259, 432p

– Les cyprès du vieux cimetière de Menton, situés sur les parcelles cadastrées C n° 1012, 
1016p à 1018 et 1046, entre la Montée du Souvenir et la rue du Vieux Château

– Le parc municipal du Plateau Saint-Michel et ses abords, cadastré D n° 1451, 1617, 
1619, 1623, 1625, 1627, 1629 à 1632, 1640, 1656 à 1658, 1667, 1776 à 1782

– Le bois d’oliviers situé aux abords du parc du plateau Saint-Michel, cadastré D n° 1613 
et 1614,

– La totalité de la commune appartient au site naturel inscrit du littoral de Nice à Menton.

– 29 juin 1951

– 29 juin 1951

– 29 juin 1951

– 29 juin 1951

– 20 mars 1973
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